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Assurance de groupe pour salariés 
Document précontractuel de durabilité 

Informations précontractuelles relatives aux produits financiers visées à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 
bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852, et 
conformément à l’article 20 du règlement délégué (UE) 2022/1288 

Version : 05/06/2023 

Les informations sur la durabilité contenues dans ce document de produit précontractuel ont été 
préparées au mieux par NN Insurance Belgium SA/NV sur la base des informations actuellement 
disponibles pour les gestionnaires d’actifs. Toutefois, la réglementation imposant à ces gestionnaires de 
fortune de mettre ces informations à disposition n’est entrée en vigueur que le 1er janvier 2023. Les 
informations contenues dans ce document peuvent être modifiées et/ou complétées en fonction des 
informations que les gestionnaires d’actifs fourniront dans les mois à venir. 
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1. Intégration des risques liés à la durabilité

Conformément au règlement européen (UE) 2019/2088 sur la divulgation de  la finance  durable 
(SFDR), NN Insurance Belgium est tenue de divulguer des informations sur sa politique 
d’intégration des risques de durabilité dans son processus décisionnel en matière 
d’investissement. 

NN Insurance Belgium applique Responsible Investment Framework Policy de NN Group  (ci-
après dénommée la « RI Framework policy ») disponible à l’adresse suivante : https://www.nn-
group.com/sustainability/responsible-investment/responsible-investment-policy-
framework.htm. Cela soutient « l’intégration systématique des facteurs environnementaux, 
sociaux  et de gouvernance  (ci-après, les « facteurs ESG ») dans le processus d’investissement, 
gérant ainsi à la fois les risques et les opportunités. Dans ce contexte, NN Insurance Belgium 
considère que les facteurs ESG sont « les questions environnementales, sociales et d’emploi, le 
respect des droits de l’homme et la lutte contre la corruption ». 

Cette RI Framework policy fournit donc des conseils à NN Insurance Belgium pour prendre des 
décisions d’investissement plus éclairées, en optimisant le profil risque/rendement des 
portefeuilles d’investissement, tout en tenant compte des valeurs fondamentales du groupe NN 
dans le processus d’investissement. Cette façon d’intégrer les risques de durabilité dans le 
processus décisionnel d’investissement garantit que les activités de NN Insurance Belgium sont 
mieux alignées sur les objectifs et les attentes plus larges de la société en matière de durabilité. 

Dans la RI Framework policy, NN Insurance Belgium définit le risque ESG comme « le risque 
d’implication (in)directe dans la violation des normes et standards écologiques et sociaux ». Le 
SFDR utilise le terme « risque de durabilité », tandis que NN Group utilise le terme « risque ESG 
» dans la RI Framework policy. Ces termes sont considérés comme équivalents.

La RI Framework policy s’applique à toutes les classes d’actifs, tant aux actifs propres de NN 
Insurance Belgium qu’aux actifs des clients tels que définis dans la police RI Framework. 
Toutefois, selon le gestionnaire d’actifs, la RI Framework policy sera appliquée de la manière 
distincte suivante. 

i. Application lorsque NN Insurance Belgium investit dans des fonds de placement gérés par
des gestionnaires de fortune externes

Les fonds d’investissement gérés par des gestionnaires  de fortune externes ne peuvent pas être 
soumis à  la RI Framework policy de NN Group. Par conséquent, les  stratégies de la RI en 
particulier ne peuvent pas être appliquées à ces fonds d’investissement. Pour la même raison, la 
NN Group Restricted List (liste de restrictions) ne peut pas être appliquée. Ceci est une liste 
d’entreprises et d’obligations d’État de certains pays dans lesquels les investissements ne sont 
pas autorisés. 
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Cependant, NN Insurance Belgium surveille la composition du fonds et interroge les 
gestionnaires d’actifs sur sa politique d’investissement responsable, y compris les listes de 
restrictions (liste des entreprises, secteurs,..) dans lesquelles les investissements ne peuvent pas 
être effectués. 

Compte tenu, entre autres, des stratégies RI et des critères d’exclusion, NN Insurance Belgium 
estime que l’impact probable des risques ESG sera faible sur la performance des produits 
financiers mis à disposition par NN Insurance Belgium.  

L’évaluation de l’incidence probable des risques ESG tient compte des réglementations et 
orientations pratiques actuellement disponibles. Il peut donc être révisé à mesure que le cadre 
réglementaire et les orientations pratiques évoluent. 

2. Classification des fonds (options d’investissement)

Pour les assurance de groupes l’organisateur a le choix parmi 46 fonds d’investissement sous-
jacents, dont certains promeuvent des caractéristiques écologiques et/ou sociales ou poursuivent 
un objectif d’investissement durable.  Le fonds interne investit à 100% dans le fonds 
d’investissement sous-jacent. L’objectif et la politique d’investissement du fonds interne sont 
100% conformes à l’objectif et à la politique d’investissement du fonds d’investissement sous-
jacent.

Sur la base des informations fournies par le gestionnaire d’actifs des fonds d’investissement sous-
jacents, ces fonds d’investissement sous-jacentsont été classés au titre  de l’article 6, 8 ou 9 du 
SFDR. 123

30 fonds (65,22 % du nombre total de fonds) sont classés au titre de l’article 8 du SFDR, 6 fonds 
(13,04 % du nombre total de fonds) sont classés au titre de l’article 9 du SFDR et 10 fonds (21,74 
% du  nombre total de fonds) sont classés  au titre de l’article 6 du SFDR.

Pour les fonds relevant des articles 8 et 9, de plus amples informations sur les caractéristiques 
durables sont disponibles sur la page produit de notre site web sous « Documents nécessaires » :

MultiPlan et MultiPlan+ : l'assurance de groupe flexible sans lourdeurs administratives | NN 
Belgium – Assurances

Alto Cash Balance : l'assurance de groupe avec capitalisation collective pour les PME et grandes 
entreprises | NN Belgium – Assurances

Alto Bonus : récompensez les performances exceptionnelles avec un plan de pension bonus | NN 
Belgium – Assurances

1 Article 6 SFDR: le fonds ne promeut pas les caractéristiques écologiques et/ou sociales et ne poursuit pas d’objectifs 
d’investissement durable. 
2 Article 8 SFDR: le fonds promeut les caractéristiques écologiques et/ou sociales. 
3 Article 9 SFDR: le fonds poursuit un objectif d’investissement durable. 
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Alto Defined Contribution: l’assurance de groupe avec capitalisation collective pour les grandes 
entreprises | NN Belgium – Assurances 

Les informations relatives à la prise en compte des principaux effets négatifs des décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité inclus par les fonds d’investissement sous-jacents 
sont disponibles dans les informations précontractuelles relatives à chacune de ces options 
d’investissement.  Toutefois, lors du choix  des  options d’investissement pour ce produit, la prise 
en compte de ces principaux effets négatifs n’a  pas été déterminante. 

3. Classification du produit

NN Insurance Belgium SA a classé ce produit au titre de l’article 8 SFDR car il favorise les
caractéristiques écologiques et/ou sociales. Pour que le produit puisse être classé au titre de
l’article 8 SFDR  pour le preneur d’assurance, le produit financier doit être investi dans au moins
une des options d’investissement classées aux articles 8 ou 9 de la liste ci-dessous et au moins
une de ces options de placement doit être détenue pendant la période pendant laquelle le produit
est détenu.  .

Liste des fonds d’investissement: 

Nom du fonds interne Nom du gestionnaire d’actifs, nom du fonds 
d’investissement sous-jacent et code ISIN 

Classification 
SFDR  

NN Life Patrimonial Defensive 
Fund 

NN Investment Partners bv 
NN (L) Patrimonial Defensive 
LU0119196938 

8 

NN Life Patrimonial Balanced 
Fund 

NN Investment Partners bv 
NN (L) Patrimonial Balanced 
LU0119195963 

8 

NN Life Patrimonial Aggressive 
Fund 

NN Investment Partners bv 
NN (L) Patrimonial Aggressive 
LU0119195450 

8 

NN Life Patrimonial Balanced 
European Sustainable 
Fund 

NN Investment Partners bv 
NN (L) Patrimonial Balanced European Sustainable 
LU1444115874 

8 

NN Life Emerging Markets Debt 
Fund 

NN Investment Partners bv 
NN (L) Emerging Markets Debt (Hard Currency) 
LU0546915058 

8 

NN Life Multi-Asset Factor 
Opportunities Fund 

NN Investment Partners bv 
NN (L) Multi-Asset Factor Opportunities 
LU2055071596 
Informations sur les effets négatifs sur la 
durabilité: Sustainable Finance Disclosure 
Regulation | Responsible Investing | Goldman 
Sachs Asset Management (gsam.com) 

6 

NN Life Euro High Dividend 
Fund 

NN Investment Partners bv 
NN (L) Euro High Dividend 

8 
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LU0127786431 
NN Life Health & Well-being 
Fund 

NN Investment Partners bv 
NN (L) Health & Well-being 
LU0119214772 

9 

NN Life Global Sustainable 
Equity Fund 

NN Investment Partners bv 
NN (L) Global Sustainable Equity 
LU0119216553 

8 

NN Life European Sustainable 
Equity Fund 

NN Investment Partners bv 
NN (L) European Sustainable Equity 
LU0991964320 

8 

NN Life Euro Fixed Income 
Fund 

NN Investment Partners bv 
NN (L) Euro Fixed Income 
LU0546917773 

8 

NN Triodos Global Equities 
Impact Fund 

Triodos Investment Management 
Triodos Global Equities Impact Fund 
LU0278271951 

9 

NN Triodos Euro Bond Impact 
Fund 

Triodos Investment Management 
Triodos Euro Bond Impact Fund 
LU0278272504 

9 

NN Flossbach Von Storch 
Multiple Opportunities II Fund 

Flossbach von Storch 
Flossbach von Storch Multiple Opportunities II RT 
LU1038809395 

8 

NN Pictet Global Megatrend 
Selection Fund 

Pictet Asset Management 
Pictet Global Megatrend Selection 
LU0386882277 

8 

NN M&G Dynamic Allocation 
Fund 

M&G Investments 
M&G (Lux) Dynamic Allocation Fund 
LU1582988058 

8 

NN M&G Optimal Income Fund M&G Investments 
M&G (Lux) Optimal Income Fund 
LU1670724373 

8 

NN M&G Global  Listed 
Infrastructure Fund 

M&G Investments 
M&G (Lux) Global Listed Infrastructure Fund 
LU1665237704 

8 

NN R Valor Fund Rothschild & Co Asset Management Europe 
R-co Valor
FR0011261197

8 

NN R-co Valor Balanced Fund Rothschild & Co Asset Management Europe 
R-co Valor Balanced
FR0013367281

8 

NN Threadneedle Global 
Smaller Companies Fund 

Columbia Threadneedle Investments 
Threadneedle (Lux) Global Smaller Companies 
LU0570870567 

8 

NN Threadneedle Global Focus 
Fund 

Columbia Threadneedle Investments 
Threadneedle (Lux) Global Focus 
LU0757431068 

8 

NN Ethenea ethna-aktiv Fund ETHENEA Independent Investors S.A. 
Ethna-AKTIV -T- 
LU0431139764 

8 
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NN FFG European Equities 
Sustainable Moderate Fund 

Acadian 
FFG European Equities Sustainable Moderate 
LU0945616984 

9 

NN FFG Global Flexible 
Sustainable Fund 

Funds For Good 
FFG Global Flexible Sustainable 
LU1697917083 

8 

NN BlackRock Global Allocation 
Fund 

BlackRock 
BGF Global Allocation Fund A2 EUR (CAP) 
LU0171283459 
Informations sur les effets néfastes sur la 
durabilité: pas encore disponibles 

6 

NN DNCA Invest Eurose Fund DNCA Investments 
DNCA Invest Eurose 
LU0284394235 

8 

NN Nordea Global Real Estate 
Fund 

Nordea Asset Management 
Nordea Global Real Estate Fund 
LU0705259769 

8 

NN Nordea Global Climate and 
Environment Fund 

Nordea Asset Management 
Nordea Global Climate and Environment Fund 
LU0348926287 

9 

NN Capital Group Global 
Allocation Fund 

Capital Group 
Capital Group Global Allocation Fund (LUX) B EUR 
LU1006075656 
Informations sur les effets néfastes sur la 
durabilité: pas encore disponibles 

6 

NN Schroder Global Energy 
Transition Fund 

Schroders 
Schroder ISF Global Energy Transition 
LU2390151400 

9 

NN JPM US Technology Fund JPMorgan Asset Management 
JPM US Technology Fund 
LU0159052710 

8 

NN Carmignac Patrimoine 
Fund 

Carmignac Gestion 
Carmignac Patrimoine A EUR Acc 
FR0010135103 

8 

NN Carmignac Emergents Fund Carmignac Gestion 
Carmignac Emergents A EUR Acc 
FR0010149302 

9 

NN JP Morgan Euro Liquidity 
Fund 

JPMorgan Asset Management 
JP Morgan euro liquidity fund 
LU0088882138 
Informations sur les effets néfastes sur la 
durabilité: pas encore disponibles 

6 

NN Fidelity America Fund Fidelity International 
Fidelity Funds - America Fund 
LU0251127410 

8 

NN Fidelity World Fund Fidelity International 
Fidelity Funds - World Fund 
LU1261432659 

8 
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NN Fidelity Pacific Fund Fidelity International 
Fidelity Funds - Pacific Fund 
LU0368678339 
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NN Blackrock iShares core MSCI 
world fund 

iShares Core MSCI World UCITS ETF 
IE00B4L5Y983 
Informations sur les effets néfastes sur la 
durabilité: pas encore disponibles 6 

NN Blackrock iShares core S&P 
500 fund 

iShares Core S&P 500 UCITS ETF 
IE00B5BMR087 
Informations sur les effets néfastes sur la 
durabilité: pas encore disponibles 6 

NN Blackrock iShares MSCI 
europe SRI fund 

iShares MSCI Europe SRI UCITS ETF 
IE00B52VJ196 
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NN Life Multi Invest Low Fund of fund 
Informations sur les effets néfastes sur la 
durabilité: Publication d’informations en matière 
de durabilité | NN Belgium – Assurances 6 

NN Life Multi Invest Medium 
Low 

Fund of fund 
Informations sur les effets néfastes sur la 
durabilité: Publication d’informations en matière 
de durabilité | NN Belgium – Assurances 6 

NN Life Multi Invest Medium Fund of fund 
Informations sur les effets néfastes sur la 
durabilité: Publication d’informations en matière 
de durabilité | NN Belgium – Assurances 6 

NN Life Multi Invest High Fund of fund 
Informations sur les effets néfastes sur la 
durabilité: Publication d’informations en matière 
de durabilité | NN Belgium – Assurances 6 

NN Life Patrimonial future NN (B) Fund Patrimonial Future CAP 
BE6313167197 8 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.nn.be%2F&data=02%7C01%7Cphilippe.severi%40nn.be%7Cac37da007ff14541e04b08d8710228ce%7Cfed95e698d7343feaffba7d85ede36fb%7C1%7C0%7C637383601849228948&sdata=wUPYzZVP29QVHUz8%2FBOxXvcL8XDBRTFfuJ7AXcjSgEQ%3D&reserved=0
http://www.fsma.be/
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.nbb.be%2F&data=02%7C01%7Cphilippe.severi%40nn.be%7Cac37da007ff14541e04b08d8710228ce%7Cfed95e698d7343feaffba7d85ede36fb%7C1%7C0%7C637383601849238940&sdata=%2Bm%2FNUjJPllMSsOhw4HjiPOpHIeGUsrqXdzi%2BZCoN8k8%3D&reserved=0
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Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le Règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
Règlement ne dresse 
pas de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. 
Les investissements 
durables ayant un 
objectif environnemental 
ne sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie.

Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’Article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis du Règlement (UE) 2019/2088 et à l’Article 6, 

premier alinéa, du Règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit : iShares MSCI Europe SRI UCITS ETF 
Identifiant d’entité juridique : 5493004L12342YG66X18

Caractéristiques environnementales et/ou sociales

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?

  Oui

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental : ____ %

dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE

dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de 
la taxinomie de l’UE

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant un 
objectif social : ____ %

  Non

 Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de 40 % 
d’investissements durables

ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de 
la taxinomie de l’UE

ayant un objectif social

Il promeut des caractéristiques E/S, mais 
ne réalisera pas d’investissements 
durables

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 
financier ?

Le Compartiment est géré passivement et cherche à promouvoir les caractéristiques 
environnementales et sociales suivantes en répliquant la performance de l’indice MSCI Europe 
SRI Select Reduced Fossil Fuel, son Indice de référence :

1. l’exclusion des émetteurs impliqués dans certaines activités considérées comme ayant
des incidences environnementales et/ou sociales négatives ;

2. l’exclusion des émetteurs réputés impliqués dans de très graves controverses ESG ;
3. l’exposition	 aux	 émetteurs	 affichant	 des	 scores	 environnementaux,	 sociaux	 et	 de

gouvernance (ESG) adaptés à leur secteur plus élevés ; et
4. l’exposition	aux	investissements	qualifiés	de	durables.

Ces caractéristiques environnementales et sociales sont prises en compte au moment de 
sélectionner les composants de l’Indice de référence du Compartiment à chaque fois que celui-ci 
est rebalancé (tel que décrit ci-dessous).

L’Indice de référence exclut les émetteurs composant l’indice MSCI Europe (l’« Indice 
parent ») qui sont impliqués dans certaines activités considérées comme ayant des incidences 
environnementales et/ou sociales négatives. Les émetteurs sont exclus de l’Indice de référence 
dès lors qu’ils sont impliqués dans les secteurs ou activités (connexes, le cas échéant) suivants :

• les armes controversées
• les armes nucléaires
• les armes conventionnelles
• les armes à feu civiles
• l’alcool

NM0623U-2934678-343/372
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Les indicateurs de 
durabilité permettent 
de mesurer la manière 
dont les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit	financier.

• les jeux d’argent
• le tabac
• le divertissement pour adultes
•	 les	organismes	génétiquement	modifiés
• l’énergie nucléaire
• le charbon thermique
• les sables bitumineux
• l’extraction de pétrole et de gaz non conventionnels
• l’extraction de pétrole et de gaz conventionnels (lorsque la proportion des revenus provenant 

des énergies renouvelables et des carburants de substitution est inférieure à un seuil déterminé)
• la production d’électricité à partir de pétrole et de gaz
• la possession de réserves de combustibles fossiles

L’administrateur	de	l’indice	définit	ce	qui	constitue	une	«	implication	»	dans	une	activité	prohibée.	
Elle	peut	être	basée	sur	un	pourcentage	du	revenu,	un	seuil	de	revenu	total	défini	ou	tout	lien	avec	
une activité restreinte, quel que soit le montant du revenu obtenu.

L’Indice de référence exclut également des émetteurs composant l’Indice parent sur la base de 
leur score de controverse MSCI ESG. Le score de controverse MSCI mesure l’implication (ou 
l’implication présumée) d’un émetteur dans des controverses sérieuses liées aux activités et/
ou produits de l’émetteur considérés comme ayant une incidence ESG négative (« Score de 
controverse MSCI ESG »). Le Score de controverse MSCI ESG peut prendre en compte l’implication 
dans des activités ayant une incidence négative liées à des questions environnementales telles que 
la biodiversité et l’utilisation des terres, l’énergie et le changement climatique, le stress hydrique, 
les	émissions	toxiques	et	les	déchets.	Le	Score	de	controverse	MSCI	ESG	peut	également	refléter	
l’implication d’une société dans des activités ayant une incidence négative en rapport avec des 
questions sociales telles que les droits de l’homme, les relations entre la direction et les travailleurs, 
la discrimination et la diversité de la main-d’œuvre.

Les émetteurs sont également notés par l’administrateur de l’indice en fonction de leur capacité 
à gérer leurs risques et opportunités ESG et reçoivent une notation MSCI ESG (« Notation MSCI 
ESG ») qui détermine leur éligibilité à l’inclusion dans l’Indice de référence. Une Notation MSCI 
ESG	est	conçue	pour	mesurer	la	résilience	d’un	émetteur	face	aux	risques	ESG	significatifs	à	long	
terme du secteur et la manière dont il gère ces risques ESG par rapport à ses pairs du secteur. 
L’administrateur de l’indice peut prendre en compte les thèmes environnementaux suivants lorsqu’il 
définit	le	score	ESG	d’un	émetteur	dans	le	cadre	de	la	méthodologie	de	notation	ESG	:	atténuation	
du	changement	climatique	basée	sur	 les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre,	déchets	et	autres	
émissions, utilisation des terres et biodiversité. L’administrateur de l’indice peut également tenir 
compte	des	thèmes	sociaux	suivants	lorsqu’il	définit	le	score	ESG	d’un	émetteur	dans	le	cadre	
de la méthodologie de notation ESG : accès aux services de base, relations communautaires, 
confidentialité	 et	 sécurité	 des	 données,	 capital	 humain,	 santé	 et	 sécurité,	 gouvernance	 des	
produits. La méthodologie de Notation MSCI ESG tient compte du fait que certaines questions 
environnementales et sociales sont plus importantes selon l’activité de l’émetteur et les pondèrent 
différemment	au	moment	de	déterminer	une	notation.	Les	émetteurs	ayant	des	scores	MSCI	ESG	
élevés	sont	définis	par	l’administrateur	de	l’indice	comme	étant	ceux	a	priori	les	mieux	placés	pour	
gérer	les	futurs	défis	et	risques	ESG	par	rapport	à	leurs	pairs.

Les sociétés doivent avoir une Notation MSCI ESG et un Score de controverse MSCI ESG 
minimaux	fixés	par	l’administrateur	de	l’indice	pour	être	considérées	comme	éligibles	à	l’inclusion	
en tant que nouveaux composants dans l’Indice de référence lors de l’examen annuel de l’Indice de 
référence. Les composants existants sont également tenus de maintenir une Notation MSCI ESG 
et un Score de controverse MSCI ESG minimaux (qui sont inférieurs aux exigences d’inclusion) 
pour rester dans l’Indice de référence à chaque rééquilibrage, ainsi que pour se conformer aux 
critères d’exclusion décrits ci-dessus.

Veuillez vous reporter à la section « Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice 
désigné ? » ci-dessous pour une description détaillée de la méthodologie appliquée par l’Indice 
de référence.

 Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 
des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

Les indicateurs de durabilité suivants font partie des critères de sélection ESG de l’Indice de 
référence répliqué par le Compartiment :

1. L’exclusion des émetteurs impliqués dans certaines activités considérées comme ayant 
des incidences environnementales et/ou sociales négatives tel que décrit plus haut  
(voir « Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 
produit	financier	?	»	ci-dessus).
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2. L’exclusion des émetteurs réputés impliqués dans des controverses ESG tel que décrit 
plus haut (voir « Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues 
par	ce	produit	financier	?	»	ci-dessus).

3. Les notations ESG adaptées à chaque secteur tel que décrit plus haut (voir « Quelles 
caractéristiques	environnementales	et/ou	sociales	sont	promues	par	ce	produit	financier	?	»	
ci-dessus).

4.	 Les	investissements	du	Compartiment	qualifiés	de	durables,	tel	que	décrit	ci-dessous	(voir	
«	Quels	sont	 les	objectifs	des	investissements	durables	que	le	produit	financier	entend	
partiellement réaliser et comment l’investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ? »).

5. La prise en compte des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité 
telles	qu’identifiées	dans	le	tableau	ci-dessous	(voir	«	Ce	produit	financier	prend-il	en	
considération les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? »).

Les critères de sélection ESG de l’Indice de référence sont appliqués par son administrateur à 
chaque rebalancement celui-ci. Le portefeuille du Compartiment est rebalancé en même temps 
que son Indice de référence (ou dès que possible et réalisable).

 Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 
partiellement réaliser et comment l’investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ?

Dès lors qu’il investit dans un portefeuille d’actions constitué, dans la mesure du possible, des 
titres qui composent son Indice de Référence, une partie des investissements du Compartiment 
seront consacrés à des activités réputées avoir un impact environnemental et/ou social positif 
ou à des sociétés qui se sont engagées à atteindre des objectifs de réduction des émissions de 
carbone	fondés	sur	des	données	scientifiques	(tel	que	décrit	ci-dessous).

L’Indice de référence du Compartiment cherche à intégrer une proportion de sociétés qui : (1) 
tirent un pourcentage minimum de leurs revenus de produits ou de services ayant un impact 
positif	sur	l’environnement	et/ou	la	société	;	ou	(2)	se	sont	fixé	un	ou	plusieurs	objectifs	actifs	
de réduction des émissions de carbone approuvés par l’initiative Science Based Targets (SBTi).

L’Indice de référence utilise les métriques ESG d’impact durable de MSCI qui visent à mesurer 
l’exposition des revenus aux incidences positives en matière de durabilité conformément aux 
objectifs de développement durable des Nations unies, à la taxinomie de l’Union européenne et 
à d’autres cadres liés au développement durable. Les métriques ESG d’impact durable de MSCI 
prennent en compte les incidences environnementales positives en relation avec des thèmes 
tels	que	le	changement	climatique	et	le	capital	naturel	et	cherchent	à	identifier	les	sociétés	qui	
peuvent tirer des revenus d’activités (ou d’activités connexes) telles que les énergies alternatives, 
l’efficacité	énergétique	et	la	construction	verte,	l’eau	durable,	la	prévention	et	le	contrôle	de	la	
pollution et l’agriculture durable. Les métriques ESG d’impact durable de MSCI appréhendent 
également les incidences sociétales positives en relation avec des thèmes tels que les besoins 
fondamentaux	et	l’autonomisation	et	cherchent	à	identifier	les	sociétés	qui	peuvent	tirer	des	
revenus d’activités (ou d’activités connexes) telles que la nutrition, le traitement des maladies les 
plus	répandues,	l’assainissement,	l’immobilier	abordable,	le	financement	des	PME,	l’éducation	
et la connectivité.

Les thèmes environnementaux et sociaux, ainsi que les seuils d’alignement des revenus sont 
déterminés par l’administrateur de l’indice et sont pris en compte à chaque rebalancement de 
l’Indice de référence.

L’Indice	de	 référence	 cherche	également	 à	 identifier	 les	 sociétés	qui	 se	 sont	 engagées	à	
atteindre un ou plusieurs objectifs actifs de réduction des émissions de carbone approuvés par 
la	SBTi.	La	SBTi	entend	proposer	aux	entreprises	et	aux	institutions	financières	un	processus	
clairement	défini	en	vue	de	réduire	les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	(GES)	pour	s’aligner	
sur	les	objectifs	de	l’Accord	de	Paris	et	contribuer	à	prévenir	les	impacts	les	plus	désastreux	du	
changement climatique.

Les investissements durables du Compartiment peuvent contribuer à un objectif environnemental 
ou social, voire combiner ces deux types d’objectifs. Le mix d’investissements durables ayant 
respectivement	un	objectif	environnemental	et	social	pourra	évoluer	au	fil	du	temps	en	fonction	
des activités des sociétés au sein de l’univers de départ de l’Indice de référence.
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 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend
notamment réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ?

À	chaque	rebalancement	de	l’indice,	tous	les	investissements	qualifiés	de	durables	sont	examinés	par	
l’administrateur de l’indice à l’aune de certains indicateurs environnementaux et sociaux minimums. 
Dans le cadre des critères de sélection appliqués par l’administrateur de l’indice, les sociétés 
sont évaluées sur leur implication dans des activités considérées comme ayant des incidences 
environnementales	et	sociales	 très	négatives.	Les	entreprises	 identifiées	par	 l’administrateur	de	
l’indice comme étant impliquées dans des activités ayant des incidences environnementales et 
sociales très négatives ne sont pas éligibles en tant qu’investissement durable. Dans sa volonté de 
répliquer l’Indice de référence qui intègre ces critères environnementaux et sociaux, le Gestionnaire 
Financier s’assure, lors de chaque rebalancement de l’indice (ou dès que possible par la suite), que les 
investissements	du	Compartiment	qualifiés	de	durables	ne	causeront	pas	de	préjudice	important	à	un	
objectif environnemental ou social durable au sens de la législation et de la réglementation applicables.

——  Comment les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de durabilité 
ont-ils été pris en considération ?

Les indicateurs obligatoires d’incidences négatives sur les facteurs de durabilité (tels que 
définis	dans	les	normes	techniques	de	règlementation	(RTS)	associées	au	SFDR)	sont	pris	
en compte à chaque rebalancement de l’indice à travers les critères de sélection appliqués 
par	l’administrateur	de	l’indice	au	moment	de	déterminer	les	composants	de	l’indice	qualifiés	
de durables.
En raison des critères de sélection appliqués par l’administrateur de l’indice, les 
investissements suivants dans l’Indice de référence ne peuvent pas être considérés comme 
des investissements durables : (1) les sociétés tirant un pourcentage minimum de leurs 
revenus (déterminé par l’administrateur de l’indice) du charbon thermique, lequel présente 
une	forte	intensité	carbone	et	contribue	sensiblement	aux	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	
(selon les indicateurs mesurant les émissions de GES) ; (2) les sociétés dont le score de 
controverse MSCI ESG est « orange » réputées être impliquées dans de graves controverses 
ESG	(notamment	sur	la	base	d’indicateurs	liés	aux	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre,	la	
biodiversité, l’eau, les déchets et les questions sociales et relatives aux employés) ; et (3) les 
sociétés	qui	affichent	une	notation	MSCI	ESG	égale	ou	inférieure	à	B	et	sont	considérées	
comme étant à la traîne par rapport à leurs pairs en raison de leur forte exposition et de leur 
incapacité à gérer les risques ESG importants (notamment en ce qui concerne les émissions 
de	gaz	à	effet	de	serre,	la	biodiversité,	l’eau,	les	déchets,	l’écart	salarial	non	ajusté	entre	les	
hommes et les femmes et la diversité au sein du conseil d’administration).
Lors de chaque rebalancement, l’Indice de référence exclut également : (1) les sociétés 
auxquelles MSCI a alloué un score de controverse ESG « rouge » (représenté par un 
drapeau de cette couleur), c’est-à-dire réputées ne pas respecter les normes internationales 
et/ou	nationales	(selon	des	indicateurs	portant	sur	les	violations	des	principes	du	Pacte	
mondial	des	Nations	unies	et	des	Principes	directeurs	de	l’OCDE	à	l’intention	des	entreprises	
multinationales) ; et (2) les entreprises considérées comme ayant un quelconque lien avec 
des armes controversées (selon des indicateurs faisant apparaître de tels liens).

——  Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux Principes directeurs 
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux Principes directeurs des Nations 
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée :

L’Indice	de	référence	du	Compartiment	exclut	les	émetteurs	affichant	un	score	de	controverse	
ESG « rouge », c’est-à-dire ceux qui, de l’avis de l’administrateur de l’indice, ne respectent 
pas les principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme 
et les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales. L’Indice de 
référence applique les critères d’exclusion ci-dessus lors de chaque rebalancement.

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas 
causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l'UE et qui s'accompagne 
de critères spécifiques de l'UE.

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement 
aux	 investissements	 sous-jacents	au	produit	 financier	 qui	 prennent	 en	 compte	 les	
critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier	ne	prennent	pas	en	compte	les	critères	de	l’Union	européenne	en	matière	
d’activités économiques durables sur le plan environnemental.
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 
aux objectifs environnementaux ou sociaux.

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les	plus	significatives	
des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits 
de l’homme et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de corruption.
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité ?

 Oui

 Non

Oui, le Compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité en répliquant l’indice de référence qui intègre certains critères ESG dans la sélection 
de ses composants. Le Gestionnaire Financier considère que les principales incidences 
négatives	(PIN)	marquées	d’un	«	X	»	dans	le	tableau	ci-dessous	sont	prises	en	compte	dans	les	
critères de sélection de l’Indice de référence du Compartiment à chaque fois qu’il est rebalancé.

Le rapport annuel du Compartiment contient des informations sur les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité tels qu'indiqués ci-après.

Description
des PIN

Critères de sélection de l’Indice de référence

Exclusion des 
émetteurs sur la base 
de certains critères 
environnementaux 
(énumérés ci-dessus)

Exclusion des 
émetteurs sur la 
base d’un score 
de controverse 
MSCI ESG

Exclusion des 
émetteurs 
réputés avoir 
un quelconque 
lien avec 
des armes 
controversées

Émissions	de	gaz	à	effet	
de serre (GES)

1. (a) Émissions de GES (scope 1/2)

1. (b) Émissions de GES (scope 3)

2. Empreinte carbone

3. Intensité de GES

4. % dans des combustibles fossiles X

5. % non renouvelables / renouvelables

6. Consommation énergétique du secteur à fort impact

Biodiversité 7. Impact négatif sur les zones sensibles sur le plan de
la biodiversité

X

Eau 8. Rejets dans l’eau X

Déchets 9. Déchets dangereux X

Questions sociales et de 
personnel

10.	Violations	PMNU	et	OCDE X

11.	Processus	PMNU	et	OCDE,	suivi

12. Écart de rémunération entre hommes et femmes
non corrigé

13. Mixité au sein des organes de gouvernance

14. Armes controversées X

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier ?

La politique d’investissement du Compartiment consiste à investir dans un portefeuille d’actions 
constitué, dans la mesure du possible, de titres composant l’Indice de référence de sorte qu’il présente 
des caractéristiques ESG similaires. La méthodologie appliquée par l’Indice de référence est décrite 
plus haut (voir « Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 
produit	financier	?	»	ci-dessus).

En investissant dans les composants de son Indice de référence, la stratégie d’investissement du 
Compartiment lui permet de se conformer aux exigences ESG dudit indice, telles que déterminées par 
l’administrateur de l’indice. Le Compartiment peut conserver dans son portefeuille un investissement 
devenu non conforme jusqu’à ce que celui-ci ne fasse plus partie de l’Indice de référence et que le 
Gestionnaire Financier estime qu’il est possible de liquider la position.

Le	Compartiment	peut	recourir	à	des	techniques	d’optimisation	afin	d’obtenir	un	rendement	similaire	
à	celui	de	l’Indice	de	référence,	ce	qui	signifie	qu’il	est	autorisé	à	investir	dans	des	titres	qui	n’en	
font	pas	partie	lorsqu’ils	affichent	une	performance	similaire	(avec	un	profil	de	risque	équivalent)	
à certains titres qui composent l’Indice de référence. Si tel est le cas, la stratégie d’investissement 
consistera à investir exclusivement dans des émetteurs faisant partie de l’indice de référence ou dans 
des émetteurs qui répondent aux exigences ESG de l’Indice de référence au moment de l’achat. Le 
Compartiment peut conserver les titres devenus non conformes aux exigences ESG de l’Indice de 
référence jusqu’au prochain rebalancement du portefeuille ou jusqu’à une date ultérieure à laquelle 
le Gestionnaire Financier considère qu’il est possible de liquider la position.

La stratégie est activée à chaque rebalancement du portefeuille du Compartiment dans la foulée de 
celui de son Indice de référence.

La stratégie 
d’investissement 
guide les décisions 
d’investissement 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
d’investissement et la 
tolérance au risque.
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Bonne gouvernance
Le Gestionnaire Financier procède à une diligence raisonnable à l’égard des administrateurs d’indices 
et participe à l’élaboration et à l’actualisation des méthodologies qui leur sont appliquées, y compris 
à	l’évaluation	des	critères	de	bonne	gouvernance	définis	dans	le	cadre	du	SFDR,	qui	portent	sur	des	
structures de gestion saines, les relations avec les employés, la rémunération du personnel et la 
conformité	fiscale	au	niveau	des	sociétés	dans	lesquelles	le	produit	financier	investit.

 Quels sont les éléments contraignants définis dans la stratégie d’investissement
pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ?

La stratégie d’investissement du Compartiment impose qu’il investisse dans un portefeuille
d’actions constitué, dans la mesure du possible, de titres composant l’Indice de référence
de sorte qu’il présente des caractéristiques ESG similaires.

Le Compartiment peut utiliser des techniques d’optimisation et est autorisé à investir
dans des titres qui ne sont pas des composants sous-jacents de l’Indice de référence.
Le cas échéant, sa stratégie d’investissement stipule qu’il investira exclusivement dans des
émetteurs faisant partie de l’Indice de référence ou dans des émetteurs qui répondent aux
exigences ESG de l’Indice de référence au moment de l’achat.

Le Compartiment peut conserver dans son portefeuille un investissement devenu non
conforme aux exigences ESG de l’Indice de référence jusqu’à ce que celui-ci ne fasse
plus partie dudit indice et/ou que le Gestionnaire Financier estime qu’il est possible de
liquider la position.

 Quel est le taux minimal d’engagement à réduire la portée des investissements
envisagés avant l’application de cette stratégie d’investissement ?

Il n’y a aucun engagement à réduire la portée des investissements du Compartiment dans
certaines proportions.

L’Indice de référence du Compartiment cherche à réduire le nombre de composants par
rapport à l’Indice parent via l’application des critères de sélection ESG. L’administrateur de
l’indice n’entend toutefois atteindre ou cibler aucune proportion minimale de réduction dans
sa sélection des composants de l’Indice de référence.

Le taux de réduction peut varier dans le temps en fonction des émetteurs qui composent
l’Indice	parent.	Par	exemple,	si	des	émetteurs	repris	dans	l’Indice	parent	sont	impliqués
dans une proportion moins élevée d’activités exclues dudit indice au regard des critères de
sélection ESG appliqués par l’Indice de référence, le taux de réduction peut diminuer au
fil	du	temps.	À	l’inverse,	si	l’administrateur	de	l’indice	étend	les	critères	de	sélection	ESG
dans l’Indice de référence à mesure que les normes ESG évoluent, le taux de réduction
peut	augmenter	au	fil	du	temps.

 Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des
sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?

L’évaluation des pratiques de bonne gouvernance fait partie intégrante de la méthodologie
appliquée à l’Indice de référence. À chaque rebalancement, son administrateur exclut de
l’Indice de référence des sociétés sur la base de leur score de controverse ESG (qui
mesure l’implication d’un émetteur dans des controverses liées à l’ESG), en ce compris les
sociétés	réputées	violer	les	principes	du	Pacte	mondial	des	Nations	unies	(voir	«	Quelles
caractéristiques	environnementales	et/ou	sociales	sont	promues	par	ce	produit	financier	?	»
ci-dessus).

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, 
la rémunération du 
personnel et le respect 
des	obligations	fiscales.
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ?

Le Compartiment cherche à investir dans un portefeuille composé, dans la mesure du possible, de 
titres faisant partie de l’Indice de référence.

Il est prévu qu’au moins 80 % des actifs du Compartiment soient investis soit dans des titres 
composant l’Indice de référence, soit dans des titres qui répondent aux critères de sélection ESG 
dudit indice. Ainsi, à chaque rebalancement de l’indice (ou dès que cela est raisonnablement 
possible), le portefeuille du Compartiment sera rebalancé dans la foulée de l’Indice de référence, 
de	sorte	qu’au	moins	80	%	de	ses	actifs	(en	ce	compris	les	40	%	d’actifs	qualifiés	d’investissements	
durables) soient alignés sur les caractéristiques ESG dudit indice (telles que déterminées lors de ce 
rebalancement). Le Compartiment peut conserver dans son portefeuille un investissement devenu 
non conforme aux exigences ESG de l’Indice de référence jusqu’à ce que celui-ci ne fasse plus partie 
dudit indice (ou ne remplisse plus les critères de sélection de ce dernier sur le plan ESG) et que le 
Gestionnaire Financier estime qu’il est possible de liquider la position.

Les	 investissements	 du	 Compartiment	 qualifiés	 de	 durables	 sont	 réévalués	 lors	 de	 chaque	
rebalancement de l’indice ou à une date proche, lorsque le portefeuille du Compartiment est 
rebalancé par rapport à son Indice de référence. Il peut arriver que la proportion d’investissements 
durables du Compartiment tombe sous le minimum requis dans le cas où certains investissements 
du portefeuille perdent leur caractère durable entre deux rebalancements.

Le Compartiment peut consacrer jusqu’à 20 % de ses actifs à d’autres investissements (#2 Autres 
investissements).

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

#1A Durables Environnementaux 
autres

#2 Autres

#1B Autres 
caractéristiques E/S Sociaux

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S	inclut	les	investissements	du	produit	financier	utilisés	pour	
atteindre	les	caractéristiques	environnementales	ou	sociales	promues	par	le	produit	financier.
La catégorie #2 Autres inclut	les	investissements	restants	du	produit	financier	qui	ne	sont	ni	alignés	sur	les	
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables.
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend :
-  la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou

sociaux ;
-  la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les caractéristiques

environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements durables.

 Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

Le	Compartiment	peut	avoir	recours	à	des	produits	dérivés	à	des	fins	d’investissement	et
de	gestion	efficace	de	portefeuille	en	relation	avec	les	caractéristiques	environnementales
ou sociales qu’il promeut. Lorsque le Compartiment utilise des instruments dérivés pour
promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales, toute note ou analyse ESG
mentionnée ci-dessus s’appliquera uniquement à l’investissement sous-jacent.

L’allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans 
des	actifs	spécifiques.

Les activités alignées 
sur la taxinomie 
sont exprimées en 
pourcentage :
- du chiffre d’affaires
pour	refléter	la
part des revenus
provenant des
activités vertes
des sociétés dans
Iesquelles le produit
financier	a	investi	;

- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour montrer
les investissements
verts réalisés par
les sociétés dans
lesquelles le produit
financier	a	investi,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple ;

- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour
refléter	les	activités
opérationnelles vertes
des sociétés dans
lesquelles le produit
financier	a	investi.
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Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ?

Le Compartiment n’a actuellement pas vocation à consacrer plus de 0 % de ses actifs à des 
investissements durables dont l’objectif environnemental est aligné sur la Taxinomie de l’UE.

 Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à
l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE1 ?

Oui
   Dans le gaz fossile      Dans l’énergie nucléaire

Non

Actuellement, le Compartiment ne s’engage pas à réaliser des investissements dans des 
activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l’UE.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître le pourcentage minimal d’investissements alignés sur la 
taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement 
des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie 
par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, 
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux 
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

1. Alignement des investissements sur la taxinomie
dont obligations souveraines*

100 %

2. Alignement des investissements sur la taxinomie
hors obligations souveraines*

100 %

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.

Pour	être	conforme	
à la taxinomie de 
l’UE, les critères 
applicables au gaz 
fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage 
à l’électricité d’origine 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d’ici 
à	la	fin	de	2035.	En	ce	
qui concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière 
de sûreté nucléaire et 
de gestion des déchets.

Les activités 
habilitantes permettent 
directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la 
réalisation d’un objectif 
environnemental.

Les activités 
transitoires sont 
des activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de solutions 
de remplacement 
sobres en carbone et, 
entre autres, dont les 
niveaux d’émission 
de	gaz	à	effet	de	
serre correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables.

 Alignés sur la taxinomie :
gaz fossile

 Alignés sur la taxinomie :
énergie nucléaire

 Alignés sur la taxinomie :
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

 Non alignés sur la taxinomie

 Alignés sur la taxinomie :
gaz fossile

 Alignés sur la taxinomie :
énergie nucléaire

 Alignés sur la taxinomie :
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

 Non alignés sur la taxinomie

1Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice 
important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble 
des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui 
sont	conformes	à	la	taxinomie	de	l’UE	sont	définis	dans	le	règlement	délégué	(UE)	2022/1214	de	la	Commission.
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 Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et
habilitantes ?

Le Compartiment n’a actuellement pas vocation à consacrer plus de 0 % de ses actifs à des
investissements liés à des activités transitoires et habilitantes au sens du Règlement Taxinomie.

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ?

40 % au moins des actifs du Compartiment seront consacrés à des investissements durables. 
Ces investissements durables seront un mélange d’investissements durables avec un objectif 
environnemental ou social, ou une combinaison des deux, qui ne s’engage pas à être aligné sur la 
taxinomie de l’UE. Le mix d’investissements durables ayant un objectif environnemental ou social pourra 
évoluer	au	fil	du	temps	en	fonction	des	activités	des	émetteurs	au	sein	de	l’Indice	de	référence.	Les	
investissements	du	Compartiment	qualifiés	de	durables	sont	réévalués	lors	de	chaque	rebalancement	
de l’indice ou à une date proche, lorsque le portefeuille du Compartiment est rebalancé par rapport à 
son Indice de référence.

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables sur le plan social ? 

40 % au moins des actifs du Compartiment seront consacrés à des investissements durables. 
Ces investissements durables seront un mélange d’investissements durables avec un objectif 
environnemental ou social, ou une combinaison des deux, qui ne s’engage pas à être aligné sur la 
taxinomie de l’UE. Le mix d’investissements durables ayant un objectif environnemental ou social 
pourra	évoluer	au	fil	du	temps	en	fonction	des	activités	des	sociétés	au	sein	de	l’Indice	de	référence.	Les	
investissements	du	Compartiment	qualifiés	de	durables	sont	réévalués	lors	de	chaque	rebalancement	
de l’indice ou à une date proche, lorsque le portefeuille du Compartiment est rebalancé par rapport à 
son Indice de référence.

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité 
et des garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à eux ?

Les autres participations peuvent inclure des liquidités, des fonds du marché monétaire et des produits 
dérivés.	Ces	investissements	ne	peuvent	être	utilisés	qu’aux	fins	d’une	gestion	efficace	du	portefeuille,	
à l’exception des produits dérivés utilisés pour la couverture de change pour toute catégorie d’actions 
avec couverture de change.

Toute notation ou analyse ESG appliquée par l’administrateur de l’indice ne s’appliquera qu’aux 
produits dérivés relatifs aux émetteurs individuels utilisés par le Compartiment. Les produits dérivés 
basés	sur	des	indices	financiers,	des	taux	d’intérêt	ou	des	instruments	de	change	ne	seront	pas	pris	
en compte au regard des garanties environnementales ou sociales minimales.

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit 
financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il promeut ?

Oui, le Compartiment cherche à atteindre les caractéristiques environnementales et sociales qu’il 
promeut en répliquant la performance de l’indice MSCI Europe SRI Select Reduced Fossil Fuel, qui 
lui sert d’Indice de référence et intègre les critères de sélection ESG de l’administrateur de l’indice.

 Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

À chaque rebalancement de l’indice, son administrateur applique les critères de sélection
ESG	à	l’Indice	parent	afin	d’exclure	les	émetteurs	qui	ne	répondent	pas	à	ces	critères.

 Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice
est-il garanti en permanence ?

Le portefeuille du Compartiment est rebalancé en même temps que son Indice de référence
(ou dès que raisonnablement possible et réalisable).

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier	atteint	les	
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut.

 Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif environnemental 
qui ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE.
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 En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ?

L’Indice de référence exclut de l’Indice parent, qui est un indice de marché large, les émetteurs
qui ne répondent pas à ses critères de sélection ESG. Les critères de sélection ESG qui
sont exclus sont exposés plus haut (voir « Quelles caractéristiques environnementales et/
ou	sociales	sont	promues	par	ce	produit	financier	?	»	ci-dessus).

 Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ?

Vous trouverez une description détaillée de la méthodologie appliquée à l’Indice de référence
du Compartiment en copiant et collant le lien suivant dans votre navigateur web :

https://www.msci.com/index/methodology/latest/SRIReducedFossilFuel

Vous pouvez également y accéder via le site Internet de l’administrateur de l’indice :
https://www.msci.com/index-methodology.

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet :

Pour	plus	de	détails	concernant	ce	Compartiment,	veuillez	vous	reporter	aux	sections	du	présent	
prospectus	intitulées	«	Objectif	d’investissement	»,	«	Politique	d’investissement	»	et	«	SFDR	»,	ainsi	
qu’à la page consacrée au Compartiment, qui peut être consultée en tapant son nom dans la barre de 
recherche du site Internet d’iShares : www.iShares.com.
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